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COMMUNE DE BOBO-DIOULASSO                   BURKINA FASO 
 --------------                             Unité –Progrès - Justice 
 MAIRIE 
 -------------- 
SECRETARIAT GENERAL 
 -------------- 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE         Bobo-Dioulasso, le 
 --------------- 
SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 
 
 
            ARRETE N° 2007______________/CB/M/SG/DAG/ SRH 

PORTANT RECLASSEMENT DE MADAME OUATTARA/  
YAMEOGO MARIE LAURE, MLE : 03 253 

 

LE MAIRE 
 
 
Vu la Constitution du 02 juin 1991 ; 
Vu le Décret n° 2006-002/PRES/ du 05 janvier 2006, po rtant nomination du Premier Ministre ; 
Vu le Décret n°2006-003/PRES/PM du 06 janvier 2006, p ortant composition du gouvernement du Burkina Faso ; 
Vu la loi n° 027-2006/AN du 05 décembre 2006 portant régime juridique applicable aux emplois et aux agents des collectivités 

territoriales ; 
Vu la loi n°055-2004/AN du 21 décembre 2004 portant c ode général des collectivités territoriales au Burkina Faso et sa 

modificative n° 040-2005/AN du 29 novembre 2005 ; 
Vu le Décret n°2006-204/PRES/PM/MFB/MATD du 15 mai 20 06, portant Régime financier et comptable des collectivités 

territoriales au Burkina Faso ; 
Vu le Procès-verbal d’élection des Maires et Adjoints aux Maires de la Commune de Bobo-Dioulasso ; 
Vu le procès-verbal de passation de service entre le Maire sortant et le Maire entrant de la commune de Bobo-Dioulasso en 

date du 14 juin 2006 ; 
Vu la lettre n° 2006-199/MEDIA-FA/SG/DAGI du 07 septe mbre 2006 du Médiateur du Faso. 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 :  Madame OUATTARA/YAMEOGO Marie Laure, Mle 03 253, Agent Secrétaire Dactylographe en service à la Mairie 

de Bobo-Dioulasso est reclassée conformément au tableau ci-dessous : 
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SITUATION ANTERIEURE : 1 er novembre 2001 NOUVELLE SITUATION : 21 juillet 2002  

Nom et Prénom (s) Date Eng. Mle Emploi Cat.  Grade Echel. Indice Emploi Cat. Grade Echel. Indice  Observation  

OUATTARA/YAMEOGO 

Marie Laure 

01/11/1975 03 253 Secrétaire 

Dactylographe 

D1 Term. 

Cl excep 

11ème  480 Secrétaire 

Dactylographe 

C1 Term. 8ème  525  

 
 
 
Article 2  : Le présent arrêté qui prend effet pour compter du 21 juillet 2002 date de la saisine du Médiateur du Faso, sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 
 
 
 
 
Ampliations :  

� MATD   1 
� Gouvernorat RHB 1 
� H-C/Houet  1 
� Arrdts   3 
� Trésor   1 
� CF   1 
� DAF/Solde  2 
� SRH   2 
� Intéressée  1 
� Chrono/Archives  2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Salia SANOU 

 


